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CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE



Les parties

L’association Numéro 1 Scolarité
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro :48812299500092
dont le siège social est situé 49 av du Maréchal Joffre 94120 Fontenay sous Bois
agissant par l’intermédiaire de son représentant légal Jean Philippe Duchenoy Président
d’une part ;
et

Nom : XXXXX
Adresse : 
Tel :
Mail :
SIRET: 


d’autre part,


Vu le contrat signé entre Numéro 1 scolarité et le Client, respectivement entrepreneur et maître de l’ouvrage

Vu la disponibilité, le savoir-faire et la connaissance du sous-traitant à la fois dans le secteur de l’enseignement et la formation scolaire 


ont arrêté et convenu ce qui suit :


Article 1 :Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant interviendra pour le compte de l’entrepreneur en exécution et dans le cadre de formation auprès de jeunes (primaire, collège, lycée)

Article 2 : Textes de référence

Le présent contrat est régi par la législation et la réglementation française



Article 3 : Travaux du sous-traitant

Le sous-traitant réalisera les travaux suivants :

· Cours Face à face pédagogique avec des jeunes à leur domicile en mathématiques et physique collège lycée supérieur
· Préparation des séances de cours préalablement au cours
.


Article 4: Obligations du sous-traitant

4.1. Le sous-traitant fournira ses prestations conformément aux prescriptions que lui communiquera l’association. Le début des cours ne pouvant  débuter sans l’accord écrit  par mail de l’association. 

4.2. Le sous-traitant ne peut modifier la nature des travaux attendus sans l’accord de l’association

4.3. A chaque fois qu’une prestation prévue dans le présent contrat est achevée, le sous-traitant  devra en requérir auprès de l’association. Pour se faire payer, le sous traitant demandera aux élèves qui lui seront présentés par l’association des coupons numérotés justifiant que le cours a bien été donné et attestant de la durée du cours. Il saisira sur le site numero1-scolarite.com/professeur les références de chaque coupon d’heure de cours et ce avant le dernier jour du mois minuit et enverra une facture à Numéro 1 Scolarité mentionnant le récapitulatif du nombre d’heures de cours données (et saisies exactement sur le site internet) et  le cout horaire.


Article 5: Obligations de l’entrepreneur

5.1. L’association mettra à la disposition du sous-traitant toute information utile pour la bonne prise en charge des élèves, 

Article : obligations du sous traitant
Confidentialité
Il s’engage à observer la discrétion la plus stricte sur les informations se rapportant aux activités de l’association auxquelles il aura accès à l’occasion et dans le cadre de ses fonctions.
Notamment, il ne divulguera à quiconque les méthodes, outils pédagogiques résultant de travaux réalisés dans l’association qui sont couverts par le secret professionnel le plus strict.
.
Il ne pourra, sans accord écrit de la direction, publier aucune étude sous quelque forme que ce soit portant sur des travaux ou des informations couverts par l’obligation de confidentialité. Cette obligation de confidentialité se prolongera après la cessation du Contrat de travail, quelle qu’en soit la cause.
Il s’engage formellement à ne pas poursuivre directement ou indirectement, en dehors du cadre du contrat Numéro 1 scolarité, sa collaboration avec les parents d’élèves présentés par l’association. Toute modification ou nouvelle demande de cours de la part des parents qui lui sont présentés par l’Association devra obligatoirement être traitée par l’Association. Il s’ engage également à ne pas mettre en relation les parents d’élèves qui lui sont présentés par l’Association avec d’autres organismes (associations ou sociétés) de soutien scolaire. Dans le cas contraire, il devra verser à NUMERO 1 scolarité une indemnité compensatrice de 5000 euros.


Article 6 : Montant des travaux du sous-traitant

Le prix des travaux réalisés par le sous-traitant sont déterminés comme suit :
1 séance de face à face pédagogique, incluant le temps de préparation et de trajet = 23 euros

Article 7 : Modalités de paiement

Le paiement des prestations dues au sous-traitant se fera le 10 de chaque mois sur la base des références de coupons entrés dans la base de suivi le mois précédent et de la facture envoyée le sous traitant

Article 9 : Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une durée de six mois renouvelable


Article 10 : Force majeure

Les parties seront momentanément, totalement ou partiellement déliées de leurs obligations dans la mesure où celles-ci seront affectées par un cas de force majeure qui rendrait impossible leur exécution au titre du présent contrat.

Au titre du présent contrat, la force majeure s’entend de tout acte ou évènement imprévisible, irrésistible et indépendant de la volonté des parties.



Article 12 : Règlement des différends

Tout différend né de l’exécution ou de l’interprétation du présent contrat sera réglé à l’amiable. A défaut d’accord aimable, le différend sera définitivement tranché par le tribunal de commerce de Paris.


Fait à Fontenay sous Bois le …………………………………. en deux (2) exemplaires originaux

Faire précéder de la mention lu et approuvé
Numéro 1 Scolarité                                                          M XXXXXX
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